
 

 

Sèvres, le 16 octobre 2023, 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale de Boulogne 92 

du 14 octobre 2023 à 18h00 - Parc Nautique de l’Ile de Monsieur 

 

Ouverture de l’AG à 18h20 par Pedro Ferreira. 

Étaient présents 65 personnes.  

 
Personnalités invitées présentes : 

Armelle Gendarme, maire adjointe aux sports et école municipale des sports ;  
Bertrand Auclair, conseiller municipal délégué aux sports et école municipale des sports ;  
Baptiste Chappoteau, Directeur des Sports, ville de Boulogne Billancourt ; 
Cyrille Verrier, trésorier de l’ACBB ; 
Julio Arqueros, secrétaire général adjoint ACBB ; 
Catherine Toutain, Directrice du Parc Nautique. 
 
Allocution du Président 

 
Présentation du rapport d’activité 2022 / 2023 par Christophe Leguay 

- Vote : adoption à l’unanimité.  

 
Présentation du rapport financier 2022 / 2023 par Paul Bougon 

- Vote : adoption à l’unanimité.  

 
Prise de parole de Cyrille Verrier qui se félicite du dynamisme de la section et de son bon 
fonctionnement.  

Prise de parole de Madame Gendarme qui se félicite de la belle saison du club, de ses 
résultats, de sa bonne gestion. Elle souligne l’implication de la section dans la vie de la 
commune, tant au niveau scolaire qu’en représentation aux événements organisés sous son 
égide, avec notamment la participation des athlètes haut niveau. 

Concernant l’aménagement du Port Legrand, face au club, la Mairie rappelle les lourds travaux 
d’aménagement qui ont abouti récemment. Haropa Port en est propriétaire ; la Mairie indique 
qu’elle ne dispose d’aucune information concernant l’installation à venir de la société Marin 
d’eau Douce (location de bateaux sans permis). La section exprime ses craintes quant au 
développement d’activités fluviales auprès d’utilisateurs possiblement peu informés voire peu 
respectueux des règles de circulation en vigueur sur le bassin (retour d’expérience des clubs 
de Courbevoie et Neuilly qui font face à cette même société). Et aux  conséquences en termes 



 

 

de sécurité pour nos équipages (et ceux du kayak dans le bras mort de l’Ile St Germain). La 
Mairie annonce qu’elle sera vigilante sur le respect des règles. Elle annonce par ailleurs son 
souhait d’y installer une école de voile (éventuellement sous l’égide de l’ACBB).   

 
Question diverse  

- Gratuité du parking pour les adhérents : un abonnement avec tarif négocié a été 
négocié. Il répond aux attentes du club et de la Mairie. Il n’est pas envisagé d’aller au-
delà.  

- Places de stationnement vélo supplémentaires : des emplacements ont été créés sur 
la base. Il faudra étudier avec la Base Nautique la possibilité d’en créer de nouvelle 
sans porter atteinte à la manipulation des équipements des différentes associations.  

- Saturation des installations : aucune extension extérieure n’étant possible, nous 
travaillons sur un projet d’agrandissement de la mezzanine. Gestion du parc à bateaux 
(disponibilité, usure), trafic sur l’eau et encombrement aux pontons (conflit d’usage 
avec d’autres associations et gestion des horaires de créneaux en interne) : le 
démarrage de saison est traditionnellement une période de tensions. Outre le fait qu’au 
fil des semaines, les flux vont se réguler, il y a un travail à réaliser auprès de l’ensemble 
des utilisateurs pour coordonner nos pratiques : avec les autres associations 
(créneaux, usage des pontons) et une organisation à mettre en place en interne pour 
accompagner et fluidifier les actions d’embarquement / débarquement. A retenir, la 
proposition faite de distinguer sur le ponton, une zone départ et une autre arrivée et à 
confronter à un usage partagé avec l’ensemble des associations.  

Les questions ayant été épuisées, le Président met fin à l’AG à 20h00. 

 

 

Pedro Ferreira 

Président 

 

 

 

 


